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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maisons de retraite
Question écrite n° 95342

Texte de la question

M. Jean-Yves Besselat attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les exigences
réglementaires dans les maisons de retraite. En effet, les personnes âgées nécessitent plus de soins et sont
susceptibles d'avoir des malaises importants et/ou des malaises nécessitant une intervention rapide.
Aujourd'hui, il n'existe pas de réglementation concernant le nombre minimum de personnel de nuit. Cependant,
la DDASS demande la présence d'au moins une aide-soignante qualifiée parmi ces personnels ; pourtant il
semble qu'il subsiste un manque de personnels, et cela, selon le nombre de résidents. Les mêmes difficultés
semblent se répéter sur le nombre insuffisant de personnels en journée le week-end. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il entend prendre afin de remédier à ce manque exprimé par de
nombreuses familles de résidents, et ainsi satisfaire les besoins de ces personnes âgées dans les maisons de
retraite.
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